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Document n°1 : CE, 20 juillet 1990, Commune de Melun 

 

Vu 1°) sous le n° 69 867, la requête et le mémoire complémentaire, enregistrés au secrétariat du 

Contentieux du Conseil d'Etat les 26 juin 1985 et 28 octobre 1985, présentés pour la ville de Melun, 

représentée par son maire en exercice, à ce dûment habilité par une délibération en date du 13 mai 1985 

; la ville de Melun demande que le Conseil d'Etat : 

- annule le jugement, en date du 26 avril 1985, en tant que par celui-ci, le tribunal administratif de 

Versailles a annulé la décision de refus opposée par le maire de Melun à la demande de MM. X... et 

autres tendant à ce que leur soient communiqués sur le fondement de la loi du 17 juillet 1978 les comptes 

de l'association "Melun-Culture-Loisirs" afférents aux exercices 1972 à 1983 ainsi que tous justificatifs 

correspondants ; 

- rejette la demande présentée par MM. X... et autres devant le tribunal administratif de Versailles ; 

Vu 2°), sous le n° 72 160, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés au secrétariat 

du Contentieux du Conseil d'Etat les 10 septembre 1985 et 10 janvier 1985, présentés pour l'association 

"Melun-Culture-Loisirs dont le siège est à l'Hôtel-de-ville de Melun, représentée par son président en 

exercice ; l'association "Melun-Culture-Loisirs demande que le Conseil d'Etat : 

- annule le jugement, en date du 5 juillet 1985, par lequel le tribunal administratif de Versailles a annulé 

la décision de refus opposée par le président de ladite association à la demande de MM. X... et autres 

tendant à ce que leur soient communiqués les comptes des exercices 1972 à 1983 ainsi que tous 

justificatifs correspondants ; 

- rejette la demande présentée par MM. X... et autres devant le tribunal administratif de Versailles ; 

- décide qu'il soit sursis à l'exécution du jugement attaqué ; 

[…] 

 

Considérant que les requêtes de la ville de Melun et de l'association "Melun-Culture-Loisirs" sont 

relatives à des demandes tendant à la communication des mêmes documents ; qu'il y a lieu de les joindre 

pour statuer par une seule décision ; 

Sur la requête de l'association "Melun-Culture-Loisirs" : 

Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 17 juillet 1978 "sous réserve des dispositions de 

l'article 6 les documents administratifs sont de plein droit communicable aux personnes qui en font la 

demande, qu'ils émanent des administrations de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements 

publics ou des organismes, fussent-ils de droit privé, chargés de la gestion d'un service public" ; 

Considérant, d'une part, qu'il ressort des pièces du dossier que l'association "Melun-Culture-Loisirs" a 

été créée par la ville de Melun en vue "de coordonner les efforts de toutes personnes physiques et 

morales pour l'animation culturelle de Melun" et est chargée de la gestion des centres de loisirs et des 

garderies, ateliers et clubs communaux ainsi que de diverses autres missions en matière culturelle et 

socio-éducative ; que pour l'exercice de ces missions elle perçoit des aides de la ville qui constituent 

plus de la moitié de ses recettes et représentant la quasi totalité des dépenses de la ville dans le domaine 

culturel et socio-éducatif ; que l'association bénéfice aussi d'aides indirectes sous la forme de mises à 

disposition gratuite de locaux et de personnel communaux ; que ladite association dont le maire était 

président de droit jusqu'en 1983 et dont le conseil d'administration comporte une majorité de conseillers 

municipaux siègeant pour la plupart en cette qualité, doit, dans ces conditions, être regardée, alors même 

que l'exercice de ses missions ne comporterait pas la mise en euvre de prérogatives de puissance 

publique comme gérant, sous le contrôle de la commune, un service public communal et figure ainsi au 

nombre des organismes mentionnés à l'article 2 précité de la loi du 17 juillet 1978 ; 
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Considérant, d'autre part, que les comptes de l'association "Melun-Culture-Loisirs" qui retracent les 

conditions dans lesquelles elle exerce les missions de service public qui sont les siennes présentent par 

leur nature et leur objet le caractère de documents administratifs ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'association "Melun-Culture-Loisirs" n'est pas fondée à 

soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, en date du 5 juillet 1985, le tribunal administratif 

de Versailles a annulé la décision par laquelle son président a rejeté la demande de MM. X..., Laplace 

et Bodin tendant à ce que ses comptes des exercices 1972 à 1983 ainsi que tous justificatifs 

correspondants leur soient communiqués ; 

Sur la requête de la ville de Melun : 

Considérant que si aux termes de l'article L.221-8 du code des communes : "Tous groupements, 

associations, oeuvres ou entreprises qui ont reçu dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont 

tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée conforme de leurs budgets 

ou de leurs comptes de l'exercice écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur 

activité", aucune disposition législative ou réglementaire n'autorise les communes à disposer à l'égard 

de tiers des documents qui leur ont été fournis en application de ces dispositions ; qu'ainsi la ville de 

Melun était tenue de rejeter la demande de MM. X..., Laplace et Bodin tendant à ce que les comptes de 

l'association "Melun-Culture-Loisirs leur soit communiqués ; que la ville de Melun est par suite fondée 

à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, en date du 26 avril 1985, le tribunal administratif 

de Versailles a annulé le refus opposé à cette demande ; 

Article 1er : La requête de l'association "Melun-Culture-Loisirs" est rejetée. 

Article 2 : Le jugement du tribunal administratif de Versailles, en date du 26 avril 1985, en tant qu'il a 

accueilli la demande de MM. X..., Laplace et Bodin enregistrée sous le n° 848619 et tendant à 

l'annulation du refus de communication opposé par le maire de Melun est annulé. Ladite demande est 

rejetée. 

 

 

Document n°2 : CE, 05 octobre 2007, UGC Ciné Cité 

 

Vu la requête sommaire et les mémoires complémentaires, enregistrés les 13 novembre, 27 novembre 

et 4 décembre 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la SOCIETE UGC-

CINE-CITE, dont le siège est 24, avenue Charles de Gaulle, à Neuilly sur Seine (92522), représentée 

par ses dirigeants ; la SOCIETE UGC-CINE-CITE demande au Conseil d'Etat ; 

1°) d'annuler l'ordonnance en date du 26 octobre 2006 par laquelle le juge des référés du tribunal 

administratif de Nancy, statuant en application de l'article L. 551-1 du code de justice administrative, a 

rejeté sa demande tendant, en premier lieu, à ce qu'il enjoigne à la commune d'Epinal de différer la 

signature de tout document contractuel avec la société d'économie mixte « Palace Epinal » se rapportant 

à l'exploitation du service public du spectacle cinématographique à Epinal, en deuxième lieu, à ce que 

soit ordonnée la suspension de la procédure de passation de la délégation du service public du spectacle 

cinématographique de la ville, et enfin, à ce qu'il ordonne à la commune d'Epinal d'organiser une 

procédure de passation de ladite délégation respectant les obligations de publicité et de mise en 

concurrence ; 

2°) de mettre à la charge du département une somme de 2 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code 

de justice administrative ; 
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Considérant qu'aux termes de l'article L. 551-1 du code de justice administrative : Le président du 

tribunal administratif, ou le magistrat qu'il délègue, peut être saisi en cas de manquement aux obligations 

de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation des marchés publics (...) et 

des conventions de délégation de service public./ Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un 

intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par ce manquement.../ Le président du 

tribunal administratif peut être saisi avant la conclusion du contrat. Il peut ordonner à l'auteur du 

manquement de se conformer à ses obligations et suspendre la passation du contrat ou l'exécution de 

toute décision qui s'y rapporte. Il peut également annuler ces décisions et supprimer les clauses ou 

prescriptions destinées à figurer dans le contrat et qui méconnaissent lesdites obligations. Dès qu'il est 

saisi, il peut enjoindre de différer la signature du contrat jusqu'au terme de la procédure et pour une 

durée maximum de vingt jours... ; 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés que la société d'économie 

mixte « Palace Epinal » , qui exploite à Epinal un cinéma composé de six salles, a demandé le 19 janvier 

2006 à la commission départementale d'équipement cinématographique des Vosges l'autorisation 

d'ouvrir un nouveau multiplexe de dix salles, pour remplacer le précédent, autorisation qui lui a été 

délivrée le 24 avril 2006 ; que la SOCIETE UGC-CINE-CITE se pourvoit en cassation contre 

l'ordonnance du 26 octobre 2006 par laquelle le juge des référés du tribunal administratif de Nancy a 

rejeté sa demande tendant, sur le fondement des dispositions précitées de l'article L. 551-1 du code de 

justice administrative, à ce qu'il soit ordonné à la ville d'Epinal d'organiser une procédure de passation 

de la délégation du service public de spectacle cinématographique respectant les obligations de publicité 

et de mise en concurrence préalable ; 

 

Considérant qu' indépendamment des cas dans lesquels le législateur a lui-même entendu reconnaître 

ou, à l'inverse, exclure l'existence d'un service public, une personne privée qui assure une mission 

d'intérêt général sous le contrôle de l'administration et qui est dotée à cette fin de prérogatives de 

puissance publique est chargée de l'exécution d'un service public ; que même en l'absence de telles 

prérogatives, une personne privée doit également être regardée, dans le silence de la loi, comme assurant 

une mission de service public lorsque, eu égard à l'intérêt général de son activité, aux conditions de sa 

création, de son organisation ou de son fonctionnement, aux obligations qui lui sont imposées ainsi qu 

'aux mesures prises pour vérifier que les objectifs qui lui sont assignés sont atteints, il apparaît que 

l'administration a entendu lui confier une telle mission ; 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés que si la société d'économie 

mixte « Palace Epinal », qui n'est pas dotée de prérogatives de puissance publique, a, en vertu de ses 

statuts, une mission d'intérêt général en vue d'assurer localement l'exploitation cinématographique, son 

activité, eu égard notamment à l'absence de toute obligation imposée par la ville d'Epinal et de contrôle 

d'objectifs qui lui auraient été fixés, ne revêt pas le caractère d'une mission de service public confiée par 

la commune, qui n'avait ainsi à consentir aucune délégation à cet égard ; qu'il suit de là que le juge des 

référés n'a pas entaché d'erreur de droit son ordonnance, laquelle est suffisamment motivée, en jugeant 

que le projet de création de salles de la société d'économie mixte ne relevait pas de la procédure de 

délégation de service public ; 

 

Considérant que le juge des référés n'a pas considéré qu'il ne pouvait être saisi dans la mesure où la 

personne publique s'est abstenue de mettre en oeuvre une procédure de délégation conforme aux 

exigences légales mais a jugé, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, que le projet de la société d'économie mixte 

«Palace Epinal » n'était pas réalisé dans le cadre d'une délégation de service public ; que doit ainsi être 
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écarté le moyen tiré de ce que l'ordonnance attaquée aurait méconnu les dispositions de l'article L. 551-

1 du code de justice administrative ; 

 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la SOCIETE UGC-CINE-CITE n'est pas fondée à 

demander l'annulation de l'ordonnance du 26 octobre 2006 du juge des référés du tribunal administratif 

de Nancy ; 

 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative : 

 

Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la ville d'Epinal, qui 

n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que la SOCIETE UGC-CINE-CITE 

demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu'il y a lieu, en revanche, 

de faire application des mêmes dispositions et de mettre à la charge de la SOCIETE UGC-CINE-CITE 

la somme de 3 000 euros au titre des frais de même nature exposés par la ville d'Epinal ; 

 

D E C I D E : 

Article 1er : La requête de SOCIETE UGC-CINE-CITE est rejetée. 

Article 2 : La SOCIETE UGC-CINE-CITE versera une somme de 3 000 euros à la ville d'Epinal au titre 

de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

Document n°3 : CE, SARL La plage chez Joseph, 21 juin 2000 

 

Vu, 1°) sous le n° 212100, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 6 et 17 

septembre 1999 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la SARL PLAGE "CHEZ 

JOSEPH" ; la SARL PLAGE "CHEZ JOSEPH" demande au Conseil d'Etat d'annuler, en tant qu'elle 

concerne le lot de plage n° 1 de la "Garoupe", l'ordonnnance du 20 août 1999 par laquelle le magistrat 

délégué par le président du tribunal administratif de Nice, statuant en application de l'article L. 22 du 

code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, a suspendu la procédure de 

passation du contrat de sous-concession d'exploitation dudit lot, ordonné qu'il soit sursis à la signature 

du sous-traité d'exploitation, enjoint à la commune d'Antibes de reprendre l'ensemble de la procédure 

d'attribution conformément aux règles de concurrence et de publicité et annulé la délibération du conseil 

municipal d'Antibes du 29 juin 1999 en tant qu'elle avait approuvé le choix de la commission d'appel 

d'offres ; 

Vu, 2°) sous le n° 212101, la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 6 et 17 

septembre 1999 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la FEDERATION 

NATIONALE DES PLAGES RESTAURANTS ; la FEDERATION NATIONALE DES PLAGES 

RESTAURANTS demande au Conseil d'Etat d'annuler, en tant qu'elle concerne le lot de plage n° 1 de 

la "Garoupe", l'ordonnance du 20 août 1999 par laquelle le magistrat délégué par le président du tribunal 

administratif de Nice, statuant en référé, a suspendu la procédure de passation du contrat de sous-

concession d'exploitation dudit lot, ordonné qu'il soit sursis à la signature du sous-traité d'exploitation, 

enjoint à la commune d'Antibes de reprendre l'ensemble de la procédure d'attribution conformément aux 

règles de concurrence et de publicité et annulé la délibération du conseil municipald'Antibes du 29 juin 

1999 en tant qu'elle avait approuvé le choix de la commission d'appel d'offres ; 
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Considérant que les pourvois sont dirigés contre la même ordonnance du magistrat délégué chargé des 

référés du tribunal administratif de Nice et présentent à juger la même question ; qu'il y a lieu de les 

joindre pour statuer par une seule décision ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 22 du code des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel : "Le président du tribunal administratif ( ...) peut être saisi en cas de 

manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation 

des marchés publics et des conventions de délégation de service public./ Les personnes habilitées à agir 

sont celles qui ont intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par ce manquement 

( ...)./ Le président du tribunal administratif peut être saisi avant la conclusion du contrat. Il peut 

ordonner à l'auteur du manquement de se conformer à ses obligations et suspendre la passation du contrat 

ou l'exécution de toute décision qui s'y rapporte ( ...)./ Le président du tribunal administratif ( ...) statue 

en premier et dernier ressort en la forme des référés" ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 30 de la loi du 3 janvier 1986 susvisée : "Les concessions de plage 

et sous-traités d'exploitation sont portés à la connaissance du public par le concessionnaire" ; 

Considérant, que par l'ordonnance attaquée, le magistrat délégué par le président du tribunal 

administratif de Nice a suspendu la procédure engagée par la commune d'Antibes pour la passation du 

sous-traité d'exploitation du lot de plage n° 1 de la "Garoupe", a enjoint à la commune d'Antibes de 

reprendre, pour l'attribution dudit lot, l'ensemble de la procédure d'attribution de son exploitation en se 

conformant aux règles de mise en concurrence et de publicité prévues par les dispositions du code 

général des collectivités territoriales et le décret du 24 mars 1993 applicables aux délégations de service 

public, et a annulé la délibération du 29 juin 1999 du conseil municipal de la commune d'Antibes en tant 

qu'elle a approuvé le choix de la commission d'appel d'offres pour ledit lot et autorisé le maire à signer 

le sous-traité d'exploitation correspondant ; 

 

Considérant que le sous-traité d'exploitation, s'il porte autorisation d'occupation du domaine public par 

le sous-traitant et présente ainsi le caractère d'une concession domaniale, tend également à organiser 

l'exploitation de la plage, dans l'intérêt du développement de la station balnéaire ; que le concessionnaire 

chargé de l'équipement, de l'entretien et de l'exploitation de la plage, doit également veiller à la salubrité 

de la baignade et au respect des mesures destinées à assurer la sécurité des usagers dans les conditions 

prévues par le sous-traité, sous le contrôle de la commune et sans préjudice des pouvoirs qui 

appartiennent à l'autorité de police municipale ; qu'eu égard à la nature de la mission ainsi confiée au 

concessionnaire, le magistrat délégué par le président du tribunal administratif de Nice n'a pas commis 

d'erreur de droit en jugeant que le sous-traité litigieux organisait une délégation de service public au 

sens des dispositions susvisées de la loi du 29 janvier 1993 et que la commune d'Antibes devait dès lors 

respecter la procédure prévue par les dispositions de cette loi pour conclure cette convention ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la SARL PLAGE "CHEZ JOSEPH" et la FEDERATION 

NATIONALE DES PLAGES-RESTAURANTS ne sont pas fondées à demander l'annulation de 

l'ordonnance attaquée ; 

Article 1er : Les requêtes de la SARL PLAGE "CHEZ JOSEPH" et de la FEDERATION NATIONALE 

DES PLAGES-RESTAURANTS sont rejetées. 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à la SARL PLAGE "CHEZ JOSEPH", à la FEDERATION 

NATIONALE DES PLAGES-RESTAURANTS, à la SARL "Hôtel Impérial Garoupe", à la commune 

d'Antibes et au ministre de l'intérieur. 

 

 

Document n°4 : CE, avis 18 mai 2004, Cinémathèques françaises  
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Le Conseil d'Etat (Section de l'intérieur), saisi par le ministre de la culture et de la communication des 

questions suivantes : 

1° Les locaux du 51 rue de Bercy, acquis par l'Etat pour les mettre à disposition de la Cinémathèque 

française, constituent-ils une dépendance du domaine public de l'Etat ? La destination qu'il est prévu de 

leur donner suffit-elle à leur conférer ce caractère ? 

2° Si ces locaux peuvent être regardés comme une dépendance du domaine public de l'Etat, leur mise à 

disposition peut-elle prendre la forme d'une simple autorisation d'occupation domaniale, comme cela 

est le cas de la salle de Chaillot actuellement occupée par la Cinémathèque française ? 

La réponse serait-elle différente dès lors que l'on considérerait que les missions de cette association ont 

un caractère de service public, dont l'installation dans les locaux du 51, rue de Bercy, viserait à permettre 

l'accomplissement ? 

3° La réponse est-elle identique pour la librairie et la cafétéria également aménagées sur le site ? 

4° Si l'analyse opérée au point précédent conclut à l'impossibilité qu'elle fasse l'objet d'une autorisation 

d'occupation du domaine public, l'utilisation des locaux par la Cinémathèque française peut-elle 

s'inscrire dans le cadre d'une délégation de service public, eu égard aux modalités de financement de la 

mission de service public menée à bien par cette association ? 

5° Dans la négative, la gestion et l'animation des locaux du 51 rue de Bercy par la Cinémathèque 

française doivent-elles faire l'objet d'un marché public ? Un tel marché peut-il être passé - pour tout ou 

partie - sans procédure de publicité ni mise en concurrence ? 

6° Dans l'hypothèse où la mise à disposition des locaux s'inscrirait dans le cadre soit d'une délégation 

de service public, soit d'un marché public, sur quelles bases le prix payé par l'Etat doit-il être calculé et, 

le cas échéant, révisé ? 

 

Est d'avis, sous réserve de l'appréciation des juridictions compétentes, de répondre dans le sens des 

observations qui suivent : 

Créée à l'initiative de personnes privées en 1936, la Cinémathèque française est une association soumise 

à la loi de 1901 qui s'est donné pour mission de collecter, conserver, restaurer et présenter au public des 

films ainsi que des documents et objets liés à la création cinématographique et à l'histoire du cinéma. 

Abritée depuis sa création par l'aile Paris du Palais de Chaillot, où elle est titulaire d'une autorisation 

d'occupation domaniale dont le dernier avenant a été conclu en 1978, elle y dispose de bureaux, 

d'espaces de stockage et d'une salle de projection. L'association gère un budget annuel de 

fonctionnement d'environ 7 millions d'euros, dont 5,2 millions provenant d'une subvention d'un 

établissement public de l'Etat (centre national de la cinématographie, C.N.C.). 

Comme le prévoient l'article 10 de la loi susvisée du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 

leurs relations avec les administrations et le décret du 6 juin 2001 pris pour son application, cette aide 

fait l'objet d'une convention annuelle (la dernière en date du 23 juin 2003) qui précise l'objet de la 

subvention, son montant et ses conditions d'utilisation. 

Selon son statut, modifié à la demande du ministre de la culture en octobre 2003, la Cinémathèque 

française est administrée par un conseil de 18 membres, dont trois personnalités qualifiées nommées par 

le ministre de la culture et quinze membres élus par l'assemblée générale, et dirigée par un président élu 

par le conseil en son sein. L'Etat y est représenté par un commissaire du Gouvernement, qui est de droit 

le directeur général du C.N.C. Celui-ci assiste au conseil et à l'assemblée générale avec voix 

consultative, peut faire inscrire toute question à l'ordre du jour de ces assemblées, ainsi que faire 

délibérer à nouveau le conseil sur toute décision et suspendre pendant un mois toute délibération ayant 

une incidence financière, dans l'attente d'une éventuelle annulation par le ministre chargé de la culture. 

La nomination des dirigeants de l'association (directeur général, conservateur de la bibliothèque-musée, 

directeur administratif et financier) est soumise à l'agrément du ministre de la culture, les fonctions en 

cause pouvant être pourvues par voie de détachement de fonctionnaires. Le règlement financier et 
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comptable et le règlement intérieur de l'association sont soumis à l'approbation préalable du ministre de 

la culture, représenté par le directeur général du C.N.C. L'association doit en outre adresser aux ministres 

de la culture et de l'intérieur ses rapports annuels et ses comptes, et les délégués de ces ministres peuvent 

visiter ses établissements et se faire rendre compte de leur fonctionnement. Enfin, l'association est dotée 

d'un comité financier de six membres, dont trois représentants de l'Etat, et soumise au contrôle financier 

de l'Etat dans les conditions prévues par le décret du 25 octobre 1935. 

En 1999 l'Etat (ministère de la culture) a acquis l'immeuble du 51 rue de Bercy construit par l'American 

Center pour les besoins de son activité, dans le but de le mettre à la disposition de la 

Cinémathèque française, en lieu et place des locaux dont elle dispose sur le domaine public. 

 

L'immeuble est présentement géré par la direction générale de l'administration du ministère de la culture 

et fait, sous maîtrise d'ouvrage de ce ministère, depuis mars 2002, l'objet de travaux destinés à le rendre 

propre à sa destination. Il n'abritera l'activité à laquelle il est destiné qu'après l'installation de l'utilisateur, 

prévue au cours de l'année 2005. 

 

Sur la première question : 

Ainsi que le rappelle un avis du Conseil d'Etat (sections de l'intérieur et des travaux publics réunies) en 

date du 31 janvier 1995, un immeuble dont une personne publique est propriétaire est incorporé dans 

son domaine public dès lors qu'il reçoit une affectation soit à l'usage direct du public, soit à un service 

public et qu'il est spécialement aménagé à cet effet. Toutefois, un immeuble affecté à l'usage direct du 

public ou au service public moyennant des aménagements spéciaux relève des règles de la domanialité 

publique avant même la fin des aménagements. Un immeuble appartenant à une personne publique, 

destiné à être affecté à l'usage direct du public ou à un service public et aménagé spécialement à cet 

effet, est soumis aux principes de la domanialité publique dès lors que l'une ou l'autre de ces destinations 

est prévue de façon certaine. 

L'immeuble du 51 rue de Bercy a été acquis par l'Etat pour y installer la Cinémathèque, institution privée 

sur le fonctionnement de laquelle l'Etat exerce un contrôle administratif et financier, qui assume des 

missions d'intérêt général relevant de la sauvegarde du patrimoine cinématographique. 

En raison de ces missions et dans la mesure où elles sont accomplies dans les conditions prévues par la 

convention d'objectifs signée chaque année avec le C.N.C., la Cinémathèque bénéficie de ressources 

sous forme de subventions allouées par cet établissement public administratif placé sous l'autorité du 

ministre de la culture. 

Compte tenu de l'ensemble de ces circonstances, les missions en cause sont constitutives d'un service 

public culturel, nonobstant le fait que la Cinémathèque soit née d'une initiative privée. 

Il résulte de ce qui précède que si, à la date du présent avis et en raison des travaux d'aménagements 

spéciaux en cours, l'immeuble du 51 rue de Bercy n'est pas encore affecté à un service public ni à l'usage 

direct du public, la première de ces destinations est prévue de manière certaine. Il est donc soumis, dès 

à présent, aux principes de la domanialité publique et sera incorporé au domaine public de l'Etat à la 

date de son affectation à la Cinémathèque française. 

 

Sur la deuxième question : 

En vertu de l'article L. 28 du code du domaine de l'Etat, l'occupation du domaine public par un tiers 

nécessite une autorisation faisant l'objet d'un titre délivré par l'Etat, adapté au mode d'occupation du 

domaine. L'immeuble du 51 rue de Bercy étant destiné à accueillir la Cinémathèque française pour 

qu'elle y accomplisse son objet statutaire, l'autorisation d'occuper le domaine qui lui sera délivrée à cet 

effet devra, dès lors, être adaptée à cette destination. La circonstance que cet objet statutaire, pour les 

besoins duquel l'immeuble a été acquis et spécialement aménagé, revêt comme il a été dit ci-dessus le 
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caractère d'un service public culturel, justifiant par suite l'incorporation de l'immeuble au domaine 

public, n'entraîne pas de dispense du respect des formalités prescrites par le code du domaine de l'Etat. 

 

Sur la troisième question : 

La vente par la Cinémathèque d'ouvrages spécialisés et la mise en place d'un service de restauration 

rapide sont, à condition de rester accessoires et d'être prioritairement destinées à son public, des activités 

commerciales complémentaires du service public culturel, susceptibles de lui apporter des ressources 

propres. 

Il résulte du dossier transmis à l'appui de la demande d'avis que la librairie et la cafétéria aménagées au 

51 rue de Bercy, pour une surface utile de 524 m2 sur un total de 14384 m2, sont destinées à accueillir 

le public de la Cinémathèque française. Les deux espaces nécessaires à l'implantation de la librairie et 

de la cafétéria peuvent donc être englobés dans le titre d'occupation domaniale délivré à la 

Cinémathèque. Celle-ci pourra soit gérer ces services annexes elle-même, soit en confier l'exploitation 

à un tiers. 

Toutefois, dès lors qu'il s'agit d'activités économiques exercées sur un marché concurrentiel, l'acte 

confiant cette exploitation à un tiers entre dans le champ d'application de la loi du 3 janvier 1991 

modifiée relative à la transparence et à la régularité des procédures de marchés, prise pour la 

transposition des directives du Conseil portant coordination des procédures de passation des marchés 

publics de fournitures, de services et de travaux, et soumettant la passation de certains contrats à des 

règles de publicité et de mise en concurrence, s'il sont conclus par un organisme de droit privé 

satisfaisant aux conditions mentionnées à l'article 9 de ladite loi. Tel est le cas de la Cinémathèque 

française, qui entre dans les prévisions de cet article dès lors qu'elle est dotée de la personnalité juridique, 

qu'elle a été créée pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre 

qu'industriel ou commercial, et qu'elle a une activité financée majoritairement par un établissement 

public de l'Etat et une gestion soumise au contrôle de celui-ci. 

En conséquence, les marchés et les contrats passés par la Cinémathèque française, pour un montant égal 

ou supérieur aux seuils fixés par le ministre chargé de l'économie, sont soumis aux règles de publicité 

et de concurrence prévus par la loi susvisée de 1991, et doivent en outre respecter les règles de 

transparence et le principe de non-discrimination résultant du Traité instituant la Communauté 

européenne. 

 

Sur les quatrième et cinquième questions : 

La réponse apportée à la deuxième question ne dispense pas le ministre de la culture et de la 

communication de devoir s'interroger sur la question de savoir si les relations, notamment financières, 

entre le C.N.C. et la Cinémathèque française, devraient être qualifiées de délégation de service public 

ou de marché public et si, par suite, le C.N.C. devrait être tenu, pour conclure avec la Cinémathèque 

française une convention annuelle de subvention conforme aux prescriptions de l'article 10 de la loi 

susvisée du 12 avril 2000, de respecter les règles de passation et d'exécution définies par le code des 

marchés publics ou par la loi du 29 janvier 1993 modifiée relative à la prévention de la corruption et à 

la transparence de la vie économique et des procédures publiques. 

Selon l'article 1er du code des marchés publics annexé au décret susvisé du 15 janvier 2004 « Les 

marchés publics sont les contrats conclus à titre onéreux avec des personnes publiques ou privées par 

les personnes morales de droit public mentionnées à l'article 2, pour répondre à leurs besoins en matière 

de travaux, de fournitures ou de services ». Il résulte de ces termes mêmes que ne peut être qualifié de 

marché public qu'un contrat conclu à titre onéreux par une personne publique en vue d'acquérir des 

biens, travaux ou services dont elle a besoin, qui stipule une rémunération ou un prix ayant un lien direct 

avec la fourniture d'une prestation individualisée à la collectivité contractante ou avec l'entrée de biens 

dans son patrimoine. 
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Comme il a été dit précédemment, la mission de la Cinémathèque française, qui ne sera pas modifiée du 

fait de son installation au 51 rue de Bercy, est de conserver, restaurer, étudier et mettre à la disposition 

du public les collections cinématographiques qu'elle a acquises ou qui lui sont confiées. Si cette mission 

revêt, dans les conditions où elle est exercée, le caractère d'un service public culturel, ni l'Etat, ni le 

C.N.C., ne sont titulaires d'un droit patrimonial sur tout ou partie des collections de la Cinémathèque, 

de nature à établir que celle-ci leur fournirait une prestation individualisée en les gérant. Il y a lieu de 

relever également que si l'immeuble du 51 rue de Bercy a été acquis par l'Etat dans le but de l'affecter à 

la Cinémathèque pour lui permettre d'exercer son objet statutaire, sa mise à disposition n'a pas pour 

contrepartie une prestation individualisée rendue à l'Etat en sa qualité de propriétaire de l'immeuble. Par 

ailleurs, le respect des stipulations de la convention d'objectifs mentionnée ci-dessus, lesquelles ont pour 

objet de garantir que la Cinémathèque fait de sa subvention un usage conforme à l'intérêt général, comme 

le prévoit au demeurant son objet statutaire, ne constitue pas, par lui-même, la fourniture d'une prestation 

individualisée au C.N.C. 

Il n'y a donc pas lieu, pour le C.N.C., de soumettre le contrat de subvention qu'il passe avec la 

Cinémathèque française à la réglementation applicable aux marchés publics. 

La délégation de service public est, selon la définition qui en est donnée par l'article 38 de la loi susvisée 

du 29 janvier 1993, « un contrat par lequel une personne morale de droit public confie la gestion d'un 

service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la rémunération est 

substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service ». Constitue une telle prestation 

individualisée la prise en charge, par le co-contractant, d'un service public relevant de la responsabilité 

de la collectivité contractante en vertu d'une obligation légale ou créé à son initiative. 

Aucune disposition législative ou réglementaire ne fait obligation à l'Etat d'assurer la conservation du 

patrimoine cinématographique dont la Cinémathèque assume la charge. La mission remplie en ce 

domaine par cette institution privée, sous sa responsabilité, ne procède pas non plus d'un acte contractuel 

par lequel l'Etat lui en aurait confié expressément l'accomplissement. 

La mission exercée par la Cinémathèque ne correspond donc pas à une dévolution de la part de la 

puissance publique d'un service public. Elle s'analyse en la reconnaissance par l'Etat du caractère 

d'intérêt général de l'action menée par l'association, assortie d'un droit de regard étendu sur ses activités 

et d'une contribution financière importante accordée annuellement par le canal du C.N.C. 

S'il en découle présentement l'exécution par la Cinémathèque d'une mission de service public culturel, 

celle-ci n'implique pas, dans les conditions où elle est accomplie, que la convention d'objectifs 

définissant l'objet, le montant et les modalités générales d'emploi de l'aide publique qui est consentie à 

la Cinémathèque, conformément aux prescriptions de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000, soit soumise 

à la réglementation applicable aux délégations de service public. 

Compte tenu des observations qui précèdent, il n'y a pas lieu pour le Conseil d'Etat de répondre à la 

sixième question. 

 

 

 

Document n°5 : Conseil d’Etat, 6 avril 2007, Commune d’Aix-en-Provence  

 

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 5 septembre 2005 et 5 janvier 

2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la COMMUNE D'AIX-EN-

PROVENCE (Bouches-du-Rhône), représentée par son maire ; la COMMUNE D'AIX-EN-

PROVENCE demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler l'arrêt du 4 juillet 2005 par lequel la cour administrative d'appel de Marseille a, à la 

demande de M. et Mme Jean-Louis A, annulé les jugements du 29 juin 2000 du tribunal administratif 

de Marseille rejetant leurs demandes tendant à l'annulation pour excès de pouvoir des délibérations des 
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12 février et 26 mars 1998 du conseil municipal d'Aix-en-Provence décidant d'allouer à l'association 

pour le festival international d'art lyrique et l'académie européenne de musique d'Aix-en-Provence deux 

subventions d'un montant respectif de six et deux millions de francs ; 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par des délibérations en 

date des 12 février et 26 mars 1998, le conseil municipal d'Aix-en-Provence a accordé à l'association 

pour le festival international d'art lyrique et l'académie européenne de musique d'Aix-en-Provence des 

subventions d'un montant respectif de six et deux millions de francs ; que la COMMUNE D'AIX-EN-

PROVENCE se pourvoit en cassation contre l'arrêt du 4 juillet 2005 par lequel, saisie par M. et Mme 

A, la cour administrative d'appel de Marseille, infirmant les jugements du tribunal administratif de 

Marseille du 29 juin 2000, a annulé pour excès de pouvoir les délibérations litigieuses ; 

 

Sur l'intervention en demande : 

Considérant que l'association pour le festival international d'art lyrique et l'académie européenne de 

musique d'Aix-en-Provence justifie d'un intérêt à l'annulation de l'arrêt attaqué ; qu'ainsi, son 

intervention est recevable ; 

 

Sur le bien-fondé de l'arrêt attaqué : 

Considérant qu'après avoir relevé que l'association pour le festival international d'art lyrique et 

l'académie européenne de musique d'Aix-en-Provence s'était vu confier une mission de service public, 

la cour, pour annuler les délibérations litigieuses, a jugé qu'une association ne pouvait exercer une telle 

mission et bénéficier à ce titre d'une subvention que si elle était liée à une personne publique par un 

contrat de délégation de service public conclu soit en application des dispositions des articles 38 et 

suivants de la loi du 29 janvier 1993 soit en application des articles L. 1411-1 et suivants du code général 

des collectivités territoriales ; 

 

Considérant que, lorsque des collectivités publiques sont responsables d'un service public, elles peuvent, 

dès lors que la nature de ce service n'y fait pas par elle-même obstacle, décider de confier sa gestion à 

un tiers ; qu'à cette fin, sauf si un texte en dispose autrement, elles doivent en principe conclure avec un 

opérateur, quel que soit son statut juridique et alors même qu'elles l'auraient créé ou auraient contribué 

à sa création ou encore qu'elles en seraient membres, associés ou actionnaires, un contrat de délégation 

de service public ou, si la rémunération de leur cocontractant n'est pas substantiellement liée aux 

résultats de l'exploitation du service, un marché public de service ; qu'elles peuvent toutefois ne pas 

passer un tel contrat lorsque, eu égard à la nature de l'activité en cause et aux conditions particulières 

dans lesquelles il l'exerce, le tiers auquel elles s'adressent ne saurait être regardé comme un opérateur 

sur un marché concurrentiel ; 

 

Considérant que, lorsqu'elles sont responsables d'un service public, des collectivités publiques peuvent 

aussi décider d'en assurer directement la gestion ; qu'elles peuvent, à cette fin, le gérer en simple régie, 

ou encore, s'il s'agit de collectivités territoriales, dans le cadre d'une régie à laquelle elles ont conféré 

une autonomie financière et, le cas échéant, une personnalité juridique propre ; qu'elles doivent aussi 

être regardées comme gérant directement le service public si elles créent à cette fin un organisme dont 

l'objet statutaire exclusif est, sous réserve d'une diversification purement accessoire, de gérer ce service 

et si elles exercent sur cet organisme un contrôle comparable à celui qu'elles exercent sur leurs propres 

services leur donnant notamment les moyens de s'assurer du strict respect de son objet statutaire, cet 

organisme devant en effet être regardé, alors, comme n'étant pas un opérateur auquel les collectivités 

publiques ne pourraient faire appel qu'en concluant un contrat de délégation de service public ou un 
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marché public de service ; qu'un tel organisme peut notamment être mis en place lorsque plusieurs 

collectivités publiques décident de créer et de gérer ensemble un service public ; 

 

Considérant en outre que, lorsqu'une personne privée exerce, sous sa responsabilité et sans qu'une 

personne publique en détermine le contenu, une activité dont elle a pris l'initiative, elle ne peut, en tout 

état de cause, être regardée comme bénéficiant de la part d'une personne publique de la dévolution d'une 

mission de service public ; que son activité peut cependant se voir reconnaître un caractère de service 

public, alors même qu'elle n'a fait l'objet d'aucun contrat de délégation de service public procédant à sa 

dévolution, si une personne publique, en raison de l'intérêt général qui s'y attache et de l'importance 

qu'elle revêt à ses yeux, exerce un droit de regard sur son organisation et, le cas échéant, lui accorde, 

dès lors qu'aucune règle ni aucun principe n'y font obstacle, des financements ; 

 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède qu'en jugeant qu'une association ne pouvait gérer un 

service public et bénéficier à ce titre d'une subvention qu'à la condition d'être titulaire d'un contrat de 

délégation de service public passé soit en application des dispositions des articles 38 et suivants de la 

loi du 29 janvier 1993 soit en application des articles L. 1411-1 et suivants du code général des 

collectivités territoriales, sans rechercher si, pour l'une des raisons analysées ci-dessus, la passation d'un 

tel contrat pouvait ou devait être exclue, la cour administrative d'appel de Marseille a entaché son arrêt 

d'une erreur de droit ; que la COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE est fondée pour ce motif, et sans 

qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de sa requête, à en demander l'annulation ; 

 

Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu, par application des dispositions de l'article 

L. 821-2 du code de justice administrative, de régler l'affaire au fond ; 

Considérant d'une part que, contrairement à ce que soutiennent M. et Mme A, le tribunal administratif 

de Marseille a suffisamment répondu aux moyens tirés de l'absence de convention de délégation de 

service public et de la méconnaissance des dispositions de l'article L. 1411-2 du code général des 

collectivités territoriales ; 

 

Considérant d'autre part qu'il ressort des pièces du dossier que l'Etat, la région Provence-Alpes-Côte 

d'Azur, le département des Bouches-du-Rhône et la commune d'Aix-en-Provence ont créé en 1996 une 

association pour le cinquantenaire du festival international d'art lyrique d'Aix-en-Provence, devenue en 

1997 l'association pour le festival international d'art lyrique et l'académie européenne de musique d'Aix-

en-Provence ; que cette association a pour objet statutaire exclusif la programmation et l'organisation 

du festival international d'art lyrique et de l'académie européenne de musique ; qu'elle se compose de 

trois représentants de l'Etat, de quatre représentants des collectivités territoriales et de cinq personnalités 

qualifiées, dont une est nommée par le maire d'Aix-en-Provence et trois par le ministre chargé de la 

culture, ainsi que, le cas échéant, de membres actifs ou bienfaiteurs ou encore d'entreprises, dont la 

demande d'adhésion doit être agréée par le bureau et qui ne disposent pas de voix délibérative au sein 

de l'association ; que son conseil d'administration est composé de quinze membres, dont onze sont 

désignés par les collectivités publiques ; que les subventions versées par les collectivités publiques 

mentionnées ci-dessus représentent environ la moitié des ressources de 

l'association ; que celle-ci bénéficie en outre, de la part de la commune d'Aix-en-Provence, de différentes 

aides, comme la mise à disposition de locaux dans lesquels se déroule le festival et des garanties 

d'emprunt ; 

 

Considérant que l'Etat, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, le département des Bouches-du-Rhône 

et la commune d'Aix-en-Provence ont ainsi décidé, sans méconnaître aucun principe, de faire du festival 
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international d'Aix-en-Provence un service public culturel ; que, compte tenu de son objet, de ses 

modalités d'organisation et de ses modalités de financement, ce service public présente un caractère 

administratif ; que l'association à laquelle les quatre collectivités publiques ont confié sa gestion ne 

saurait être regardée, compte tenu de son objet statutaire et du contrôle qu'exercent sur elle ces 

collectivités, comme un opérateur auquel il ne pourrait être fait appel que dans le cadre d'un contrat de 

délégation de service public ou d'un marché public de service ; qu'ainsi, le moyen tiré de ce que la 

commune d'Aix-en-Provence aurait dû passer avec l'association une convention de délégation de service 

public doit être, en tout état de cause, écarté ; que M. et Mme A ne peuvent, dès lors, utilement invoquer 

les dispositions de l'article L. 1411-2 du code général des collectivités territoriales ; 

Considérant que la commune d'Aix-en-Provence pouvait accorder des subventions au service public 

culturel du festival international d'Aix-en-Provence ; que, contrairement à ce que soutiennent M. et Mme 

A, les dispositions de l'article L. 2224-2 du code général des collectivités territoriales, qui limitent la 

possibilité pour une commune de prendre en charge dans son budget des dépenses d'un service public à 

caractère industriel et commercial, ne peuvent être utilement invoquées ; que la commune d'Aix-en-

Provence n'a pas davantage méconnu les dispositions des articles L. 1511-1 et suivants du même code 

dès lors que celles-ci ont pour objet de réglementer les conditions dans lesquelles les collectivités 

territoriales peuvent apporter des aides à des entreprises et que l'association, dont l'activité exclusive est 

de gérer, à la demande des collectivités publiques qui l'ont créée et sous leur contrôle, le service public 

du festival international d'Aix-en-Provence, ne saurait être regardée comme une entreprise au sens de 

ces dispositions ; 

 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. et Mme A ne sont pas fondés à se plaindre de ce 

que, par ses jugements du 29 juin 2000, le tribunal administratif de Marseille a rejeté leurs demandes 

tendant à l'annulation des délibérations des 12 février et 26 mars 1998 ; 

 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative : 

Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la COMMUNE D'AIX-

EN-PROVENCE, qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que M. et Mme 

A demandent au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ; que, dans les 

circonstances de l'espèce, il y a lieu de mettre à la charge de M. et Mme A une somme de 4 000 euros 

au titre des conclusions que la COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE présente sur le même fondement 

; 

 

DECIDE : 

Article 1er : L'intervention de l'association pour le festival international d'art lyrique et l'académie 

européenne de musique d'Aix-en-Provence est admise. Article 2 : L'arrêt de la cour administrative 

d'appel de Marseille en date du 4 juillet 2005 est annulé. Article 3 : Les conclusions présentées par M. 

et Mme A sous les requêtes n° 00MA02343 et n° 00MA02344 devant la cour administrative d'appel de 

Marseille sont rejetées. Article 4 : M. et Mme A verseront à la COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE 

une somme de 4 000 euros au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à la COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE, à M. et Mme 

Jean-Louis A, à l'association pour le festival international d'art lyrique et l'académie européenne de 

musique d'Aix-en-Provence, au ministre de la culture et de la communication et au ministre de l'intérieur 

et de l'aménagement du territoire. 

 

 

Document n°7 : Article L. 1411-1 du Code général des collectivités territoriales  
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« Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public confie 

la gestion d'un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la 

rémunération est substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service. Le délégataire peut 

être chargé de construire des ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires au service. 

[…] » 

 

 

Document n°6 : Conseil d’Etat, 13 mai 1938, Caisse primaire aide et protection  

 

Vu, enregistrés au Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, les 30 décembre 1936 et 17 février 

1937, la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés par la Caisse Primaire "Aide et Protection", 

dont le siège est ..., agissant poursuites et diligences du sieur Y..., son Président, et par le sieur X..., 

caissier de ladite Caisse et caissier de la Société de secours mutuels de même nom, et tendant à ce qu'il 

plaise au Conseil annuler, pour excès de pouvoir, en tant qu'il vise les Caisses primaires un décret, en 

date du 29 octobre 1936, relatif aux cumuls d'emplois ; Vu la loi du 20 juin 1936 ; Vu la loi du 1er avril 

1898 et le décret du 30 octobre 1935 ; Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872 ; 

 

Considérant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 1er de la loi du 20 juin 1936 "seront supprimés 

les cumuls de retraites, de rémunérations quelconques et de fonctions contraires à la bonne gestion 

administrative et financière du pays" ; 

 

Considérant qu'il résulte tant des termes de la loi que de ses travaux préparatoires que cette disposition 

vise tous les agents ressortissant à un organisme chargé de l'exécution d'un service public, même si cet 

organisme a le caractère d'un "établissement privé" ; 

 

Considérant que le service des assurances sociales est un service public ; que sa gestion est confiée 

notamment à des caisses dites primaires ; que, par suite, et nonobstant la circonstance que, d'après 

l'article 28, paragraphe 1er, du décret du 30 octobre 1935, celles-ci sont instituées et administrées 

conformément aux prescriptions de la loi du 1er avril 1898 et constituent ainsi des organismes privés, 

leurs agents ont pu légalement être compris parmi ceux auxquels il est interdit d'exercer un autre emploi 

; 

 

Considérant, d'autre part, qu'aucune obligation n'incombait au gouvernement d'édicter, pour le cas du 

cumul d'un emploi dépendant d'un service public et d'un emploi privé, des dispositions analogues à celle 

qu'il a prévues pour atténuer la prohibition de cumul entre emplois publics ; 

 

DECIDE : Article 1er : La requête susvisée de la Caisse Primaire "Aide et Protection" et du sieur X... 

est rejetée. Article 2 : Expédition de la présente décision sera transmise au Ministre des Finances. 

 

 

Document n°8 : Conseil d’Etat, 22 février 2007, Association des personnels relevant des établissements 

pour inadaptés (A.P.R.E.I.) 

 

Vu la requête sommaire et les observations complémentaires, enregistrées les 13 février et 2 novembre 

2004 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentées pour l'ASSOCIATION DU 

PERSONNEL RELEVANT DES ETABLISSEMENTS POUR INADAPTES (A.P.R.E.I.), dont le siège 

est 2 A, boulevard 1848 à Narbonne (11100), représentée par son président en exercice ; 
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l'ASSOCIATION DU PERSONNEL RELEVANT DES ETABLISSEMENTS POUR INADAPTES 

demande au Conseil d'Etat :  

1°) d'annuler l'arrêt du 19 décembre 2003 par lequel la cour administrative d'appel de Marseille, faisant 

droit à l'appel formé par l'Association familiale départementale d'aide aux infirmes mentaux de l'Aude 

(A.F.D.A.I.M.), a d'une part annulé le jugement du magistrat délégué par le président du tribunal 

administratif de Montpellier en date du 27 janvier 1999 en tant que ce jugement a annulé le refus de 

l'A.F.D.A.I.M. de communiquer à l'A.P.R.E.I. les états du personnel du centre d'aide par le travail La 

Clape, d'autre part a rejeté la demande présentée par l'A.F.D.A.I.M. comme portée devant une juridiction 

incompétente pour en connaître ;  

 

Considérant que l'ASSOCIATION DU PERSONNEL RELEVANT DES ETABLISSEMENTS POUR 

INADAPTES (A.P.R.E.I.) a demandé communication des états du personnel d'un centre d'aide par le 

travail géré par l'Association familiale départementale d'aide aux infirmes mentaux de l'Aude 

(A.F.D.A.I.M.) ; que le magistrat délégué par le président du tribunal administratif de Montpellier a, par 

un jugement du 27 janvier 1999, annulé le refus de communication opposé par l'A.F.D.A.I.M et enjoint 

à cette dernière de communiquer les documents demandés dans un délai de deux mois à compter de la 

notification de son jugement ; que l'A.P.R.E.I. demande la cassation de l'arrêt de la cour administrative 

d'appel de Marseille du 19 décembre 2003 en tant que la cour a d'une part annulé le jugement du 27 

janvier 1999 en tant que ce jugement est relatif au refus de communication opposé par l'A.F.D.A.I.M., 

d'autre part rejeté sa demande comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître ;  

 

Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 

d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre 

administratif, social et fiscal, dans sa rédaction alors en vigueur : « sous réserve des dispositions de 

l'article 6 les documents administratifs sont de plein droit communicables aux personnes qui en font la 

demande, qu'ils émanent des administrations de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements 

publics ou des organismes, fussent-ils de droit privé, chargés de la gestion d'un service public » ;  

 

Considérant qu'indépendamment des cas dans lesquels le législateur a lui-même entendu reconnaître ou, 

à l'inverse, exclure l'existence d'un service public, une personne privée qui assure une mission d'intérêt 

général sous le contrôle de l'administration et qui est dotée à cette fin de prérogatives de puissance 

publique est chargée de l'exécution d'un service public ; que, même en l'absence de telles prérogatives, 

une personne privée doit également être regardée, dans le silence de la loi, comme assurant une mission 

de service public lorsque, eu égard à l'intérêt général de son activité, aux conditions de sa création, de 

son organisation ou de son fonctionnement, aux obligations qui lui sont imposées ainsi qu'aux mesures 

prises pour vérifier que les objectifs qui lui sont assignés sont atteints, il apparaît que l'administration a 

entendu lui confier une telle mission ;  

 

Considérant qu'aux termes de l'article 167 du code de la famille et de l'aide sociale alors en vigueur : « 

les centres d'aide par le travail, comportant ou non un foyer d'hébergement, offrent aux adolescents et 

adultes handicapés, qui ne peuvent, momentanément ou durablement, travailler ni dans les entreprises 

ordinaires ni dans un atelier protégé ou pour le compte d'un centre de distribution de travail à domicile 

ni exercer une activité professionnelle indépendante, des possibilités d'activités diverses à caractère 

professionnel, un soutien médico-social et éducatif et un milieu de vie favorisant leur épanouissement 

personnel et leur intégration sociale./ … » ; que les centres d'aide par le travail sont au nombre des 

institutions sociales et médico-sociales dont la création, la transformation ou l'extension sont 

subordonnées, par la loi du 30 juin 1975 alors en vigueur, à une autorisation délivrée, selon le cas, par 

le président du conseil général ou par le représentant de l'Etat ; que ces autorisations sont accordées en 
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fonction des « besoins quantitatifs et qualitatifs de la population » tels qu'ils sont appréciés par la 

collectivité publique compétente ; que les centres d'aide par le travail sont tenus d'accueillir les adultes 

handicapés qui leur sont adressés par la commission technique d'orientation et de reclassement 

professionnel créée dans chaque département ;  

 

Considérant que si l'insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées constitue une mission 

d'intérêt général, il résulte toutefois des dispositions de la loi du 30 juin 1975, éclairées par leurs travaux 

préparatoires, que le législateur a entendu exclure que la mission assurée par les organismes privés 

gestionnaires de centres d'aide par le travail revête le caractère d'une mission de service public ; que, par 

suite, la cour administrative d'appel n'a pas commis d'erreur de droit en estimant que l'A.P.R.E.I. n'est 

pas chargée de la gestion d'un service public ; qu'ainsi l'A.P.R.E.I. n'est pas fondée à demander 

l'annulation de l'arrêt attaqué, qui est suffisamment motivé ; que ses conclusions tendant à la prescription 

d'une mesure d'exécution et à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative doivent être rejetées par voie de conséquence ;  

 

D E C I D E :  

Article 1er : La requête de l'A.P.R.E.I. est rejetée. Article 2 La présente décision sera notifiée à 

l'ASSOCIATION DU PERSONNEL RELEVANT DES ETABLISSEMENTS POUR INADAPTES, à 

l'A.F.D.A.I.M. et au ministre de la santé et des solidarités.  

 

 


